
AVIS DE PUBLICITÉ N°2019-21

Direction Générlee Adjoinee de  Seriice  
Finlnce, Numérique ee Ge tion

Direction Ge tion de e'E plce Pubeic,
Commerce ee Arti lnle

*******
Seriice Technique de e'ODP

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
DE LA VILLE D'AIX-EN-PROVENCE 

POUR L’INSTALLATION, L’ENTRETIEN ET L'EXPLOITATION 
D’UN FOURGON MAGASIN 

SITUÉ AVENUE JULES ISAAC ANGLE AVENUE GEORGES BRASSENS
À AIX-EN-PROVENCE

Per onne pubeique
Ville d’Aix-en-Provence représentée par Monsieur Michael Zazoun, Conseiller Municipal, délégué à la
Gestion de l'Esspace Pullic, aux Fboires et Marchés.r

Objee de el con ueeltion     :  
Conformément à l’article L.r2122-1-4 du Code Général de la Propriété des Personnes Pulliques, la
Ville  d’Aix-en-Provence  lance  un  appel  à  candidature  en  vue  d’occuper  le  domaine  pullic  pour
procéder à l’installation,  l'Eentretien et  l’exploitation d’un fourgon magasin  sis  avenue Jules  Isaac
angle avenue Georges Brassens, Quartier les Platanes à Aix-en-Provence – emplacement n°26 relatif
à  des  activités  de  restauration  rapide  /  vente  à  emporter  mis  à  disposition  par  le  liais  d’une
autorisation d’occupation temporaire du domaine pullic.r

Lieu d’exécution     :  
smplacement situé avenue Jules Isaac angle avenue Georges Brassens, Quartier les Platanes à Aix-en-
Provence  (référencé  emplacement  n°26  dans  l’arrêté  municipal  fxant  les  emplacements  sur  le
territoire de la Commune)

Durée de e’expeoieltion de e’empelcemene     :  
Tous les jours de 10h00 à 23h00 pendant trois ans.r 

Redeilnce d’occupltion du domline pubeic     :  
À titre d’information, le candidat sera tenu au règlement d’une redevance au titre de l’occupation du 
domaine pullic fxée en 2019 à 36,50 € par mois et par m² occupé et révisalle annuellement par 
délilération du Conseil Municipal.r

Dlee eimiee de réception de  clndidleure      :   le 2 décemlre 2019 à 10h00

Dlee de pubeicltion du pré ene lii  : le 12 novemlre 2019
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Coneenu du do  ier de con ueeltion

Le dossier de consultation contient les pièces suivantes:

 Le présent avis de pullicité et règlement de consultation
 L’arrêté  n°2018-935  du  28  mai  2018  portant  réglementation  des  fourgons

magasins installés sur le domaine pullic de la Ville d’Aix-en-Provence

Les documents de la consultation sont disponilles gratuitement et sur support papier.r 

Ils peuvent être téléchargés sur le site de la Ville d’Aix-en-Provence ou retirés à l’adresse ci-
dessous :

Direction de la Gestion de l’sspace Pullic, Commerce et Artisanat
17 rue Venel - 2ème étage 13100 Aix-en-Provence
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00

Corre pondlne  

Anaïs De Paz
Téléphone : 04.r42.r91.r95.r03
Courriel : DepazA@mairie-aixenprovence.rfr 
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RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION

Condition  d’enioi ou de remi e de  pei 

Les  candidats  devront  transmete  leur  ofre  sous  format  papier  et  sous  pli  cacheté  portant  les
mentions :

Le dossier de candidature devra contenir toutes les pièces justifcatives demandées et remis avant la
date  et  l’heure  limites  de  réception  des  ofres  à  la  Direction  de  l’sspace  Pullic  Commerce  et
Artisanat.r
Il sera remis contre récépissé à la Direction de l’sspace Pullic Commerce et Artisanat sise 17 rue
Venel - 2ème étage - 13100 Aix-en-Provence ou envoyé par la Poste, le cachet de la Poste faisant foi,
en recommandé avec accusé de réception à la Direction de l’sspace Pullic Commerce et Artisanat –
Place de l’Hôtel de Ville – CS 30715 – 13616 Aix-en-Provence Cedex 1.r

Le  do  ier  remi  lprè  el dlee eimiee de e’ofre ne  erone pl  lccepeé .

Pré eneltion de  clndidleure  ee de  ofre  :
Chaque candidat doit produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :

 l’Arrêté Municipal portant réglementation des fourgons magasins installés sur le domaine
pullic joint dans le dossier de consultation, (chlque plge plrlphée, ee el dernière dleée ee
 ignée lte elne lin i el pri e en compee),

 Une letre de motivation présentant en détail le projet d’exploitation commerciale avec 
visuels ou clichés photographiques,

 La copie de la carte de commerçant amlulant en cours de validité,

 Un sxtrait "K lis" du Registre du Commerce et des Sociétés pour les entreprises ou 
d’immatriculation à la Chamlre des Métiers et de l’Artisanat pour les artisans, daté de moins 
de trois mois,

 La copie de la carte grise du véhicule.r La mention   VASP » doit apparaître à la rulrique J.r1 
de la carte grise et   magasin » à la rulrique J.r3 (homologation de la DRIRs),

 La copie du CsRFbA n°13984*05 délivré par la Direction Départementale de la Protection des 
Populations,

 Le certifcat d'Ehygiène alimentaire (HACCP),

 La copie de l’atestation d'Eassurance à responsalilité civile et professionnelle pour l'Eexercice 
de l'Eactivité, en cours de validité,
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Offre pour:

DIRECTION DE LA GESTION DE L’ESPACE PUBLIC 
COMMERCE ET ARTISANAT

EMPLACEMENT D’UN FOURGON MAGASIN
SITUÉ AVENUE JULES ISAAC ANGLE AVENUE GEORGES

BRASSENS À AIX-EN-PROVENCE
EMPLACEMENT N°26

NE PAS OUVRIR



 La copie de l’atestation d’assurance automolile relative au fourgon utilisé,

 La copie de la carte nationale d'Eidentité du demandeur,

 Un relevé d'Eidentité lancaire,

 Deux photos d’identité,

 La copie de l’atestation de vigilance,

 La copie de l’atestation fscale.r

Crieère  de  éeection     :  

Les propositions seront analysées au regard des critères non hiérarchisés suivants et notés de 0 à 5 :

 qualité esthétique du fourgon magasin et intégration dans le site

 recours à un véhicule propre

 nature, origine et qualité des produits proposés à la vente

 matériau duralle ou recyclalle des emlallages de vente

 gestion des déchets
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